
Pandémie de COVID-19 et initiatives 

Comme nous le savons tous, la pandémie de COVID-19 a des conséquences directes sur  

de nombreux fronts, notamment sur le secteur agricole canadien et sur l’ensemble des 

activités du CPAC. 

 

En cette période difficile, le CPAC s’assure de communiquer activement avec les 

partenaires de l’industrie et les intervenants sur les questions émergentes dans les 

différents secteurs, afin de veiller à ce que les problèmes soient traités efficacement et  

que le marché reste approvisionné selon les besoins. 

 

Il a en outre été rassurant pour les membres du Conseil de constater à quel point nos 

différents partenaires et intervenants jouent un rôle actif en collaborant pour assurer que 

les consommateurs canadiens continuent de pouvoir compter sur un approvisionnement 

fiable et constant de produits de volaille, d’œufs et de bœuf de qualité. 

 

Malgré la situation volatile du marché et les défis de production connexes auxquels sont 

confrontés les intervenants, le CPAC est très impressionné par les nombreuses initiatives 

en cours dans les secteurs de la volaille, des œufs et du bœuf, par la générosité de ces 

derniers et par leur volonté de jouer un rôle actif pour aider les Canadiens en ces temps 

difficiles.  

 

Les Producteurs de poulet du Canada ont généreusement fait un don de 20 000 $ en 

espèces à la Banque alimentaire d’Ottawa. Ils ont également créé une nouvelle zone sur 

leur site Web destiné aux consommateurs, intitulée Derrière les enclos, un guide pour 

rester en sécurité et en bonne santé.  

 

Les Producteurs d’œufs d’incubation du Canada et les Producteurs d’œufs du Canada ont 

fait un don de 20 000 $ et 25 000 $ respectivement pour soutenir le Fonds COVID-19 pour 

les banques alimentaires du Canada. 

 

Les Éleveurs de dindon du Canada et les transformateurs de dindon lancent le projet 

Wishbone, qui vise à apporter une aide locale, provinciale et nationale par les dons de 

fonds et de nourriture. Pour sa première initiative, les responsables du projet feront un 

don de 50 000 $ à Jeunesse, J’écoute, afin de permettre aux jeunes de partout au Canada 

de demander de l’aide pendant la pandémie de COVID-19. 

 

Enfin, l’Agence canadienne du bœuf a adapté ses campagnes de marketing aux nouvelles 

réalités mondiales, et a également créé des ressources sur la COVID-19 disponibles sur son 

site Web et ses comptes de médias sociaux.  

 

Les membres du Conseil sont également activement engagés et contribuent de diverses 

manières, en collaboration avec les différents secteurs sous leur responsabilité, ainsi que 

dans leurs communautés respectives. Par exemple, M. Ron Bonnett, vice-président du 

CPAC, participe activement à la Fédération canadienne de l’agriculture et au comité 

consultatif du Centre canadien pour l’intégrité des aliments. Ce comité a été créé pour 

répondre aux questions et aux préoccupations des secteurs agricoles. 

 

Réunions des membres du Conseil 

Le 21 avril 2020 

Les membres du Conseil se sont réunis par vidéoconférence le 21 avril 2020 et ont discuté 

d’un certain nombre de dossiers liés aux offices nationaux de commercialisation. Ils ont 

également examiné plusieurs propositions de modifications. 

 

Les Producteurs de poulet du Canada (PPC) 

L’Office a présenté une modification révisée au Règlement canadien sur le 

contingentement de la commercialisation des poulets pour la période A-163. Après avoir 

examiné la modification proposée, les membres du Conseil ont approuvé le contingent 

national de 237 903 561 kg de poids vif, ce qui entraînera une diminution de la production 

de 9,1 % par rapport à la même période de l’année précédente. Cette demande relative aux 

circonstances exceptionnelles était nécessaire pour répondre à la nouvelle exigence du 

marché en raison de la crise de la COVID-19. 

 

En outre, les membres du Conseil ont examiné et approuvé l’Ordonnance proposée 

modifiant l’Ordonnance sur les redevances à payer pour la commercialisation des poulets 

au Canada, qui augmentera la redevance nationale de 0,02 cent/kg (poids vif). 

L’augmentation des redevances servira à financer les programmes d’image de marque et 

de promotion des PPC. 

 

Les Éleveurs de dindon du Canada (ÉDC) 

L’Office a présenté une proposition de modification du Règlement canadien sur le 

contingentement de la commercialisation du dindon (1990), afin de diminuer de 6,6 %  

le contingent national pour la période 2020-2021 (du 26 avril 2020 au 24 avril 2021) et  

de le fixer à 170 071 480 kg (éviscéré). 

 

Les membres du Conseil ont examiné la modification proposée et ont estimé que cette 

répartition des contingents remplissait effectivement les objectifs des ÉDC en vertu de la 

Loi sur les offices des produits agricoles. Ainsi, les membres du Conseil ont estimé qu’elle 

était nécessaire pour la mise en œuvre du plan de commercialisation de l’Office et ont 

approuvé la modification. 

 

Le 9 avril 2020 

Les Producteurs d’œufs du Canada (POC) 

Le Comité des redevances du Conseil s’est réuni pour examiner une proposition de 

modification visant à réduire la redevance du Nouveau-Brunswick de 0,025 $ la douzaine 

pour la ramener à 0,435 $ la douzaine. Le Comité sur les redevances est convaincu que la 

modification proposée est nécessaire à la mise en œuvre du plan de commercialisation de 

l’Office. La modification entrera en vigueur à la date d’enregistrement de l’Ordonnance et 

prendra fin le 27 mars 2021. 

 

Le 6 avril 2020 

Les Producteurs de poulet du Canada (PPC) 

Les membres du Conseil se sont réunis par vidéoconférence le 6 avril 2020 et ont 

réexaminé les modifications proposées du Règlement canadien sur le contingentement de 

la commercialisation des poulets à la lumière des événements actuels concernant la 

pandémie de COVID-19 et des répercussions sur l’industrie du poulet, ainsi que des 

renseignements fournis dans la lettre de justification des PPC datée du 21 février 2020 

pour les périodes A-163 et A-164. 

 

Après un examen approfondi des documents présentés par les PPC et de la situation au 

début de la pandémie de COVID-19, les membres du Conseil n’étaient pas convaincus que 

le Règlement proposé pour les périodes A-163 et A-164 était nécessaire pour la mise en 

œuvre du plan de commercialisation de l’Office et ont donc refusé d’approuver la 

proposition de Règlement.  

 

Le 24 mars 2020 

Les Producteurs de poulet du Canada (PPC) 

Les membres du Conseil se sont réunis par téléconférence le 24 mars 2020 et ont  

examiné les modifications proposées au Règlement canadien sur le contingentement de  

la commercialisation des poulets pour les périodes A-163, qui commence le 10 mai 2020  

et se termine le 4 juillet 2020, et A-164, qui commence le 5 juillet 2020 et se termine  

le 29 août 2020. 

 

Au terme d’une discussion approfondie, les membres du Conseil, étant d’accord pour 

demander plus de renseignements, ont reporté leur décision sur la proposition de 

Règlement à la prochaine réunion du Conseil. 

 

Le 16 mars 2020 

Les Producteurs d’œufs du Canada  (POC) 

Le Comité sur les redevances du Conseil des produits agricoles du Canada s’est réuni le 

16 mars 2020 et a examiné les modifications proposées à l’Ordonnance sur les redevances 

à payer pour la commercialisation des œufs en Colombie-Britannique et en Alberta. En 

Colombie-Britannique, la redevance augmente de 0,0077 $ la douzaine pour atteindre 

0,4626 $ la douzaine. En Alberta, la redevance diminue de 0,0205 $ la douzaine pour 

atteindre 0,4764 $ la douzaine. 

 

Le Comité sur les redevances est convaincu que les modifications proposées étaient 

nécessaires à la mise en œuvre du plan de commercialisation de l’Office. Les modifications 

sont entrées en vigueur à la date d’enregistrement et prendront fin le 27 mars 2021. 

 

Pour consulter les lettres de décision du Conseil qui sont publiées sur le site Web du CPAC, 

cliquer sur ce lien. 

 

Autres activités 

Plainte des ÉVQ contre les ÉDC 

Le 20 avril 2020, le CPAC a reçu une plainte des Éleveurs de volailles du Québec (ÉVQ) 

concernant la répartition des contingents des Éleveurs de dindon du Canada (ÉDC) pour 

2020-2021. Un avis a été envoyé le 27 avril 2020 pour informer les ÉDC qu’ils ont jusqu’au 

11 mai 2020 pour déposer leur réponse à la plainte auprès du CPAC. Par ailleurs, tous les 

autres intervenants qui souhaitent demander le statut d’intervenant ont jusqu’au 

11 mai 2020 pour le faire. 

 

Une fois que la période prévue pour répondre à la plainte et demander le statut 

d’intervenant sera terminée, le président du Conseil décidera s’il y a lieu de donner suite à 

la plainte et informera les intervenants des prochaines étapes. Les documents relatifs à la 

plainte présentés par les parties et les intervenants seront affichés sur le site Web du CPAC 

à mesure qu’ils seront disponibles. 

 

Plainte du CCTOV contre les PPC 

Le 18 février 2020, le CPAC a reçu une plainte du Conseil canadien des transformateurs 

d’œufs et de volailles (CCTOV), représentant le secteur de la transformation primaire du 

poulet, concernant les contingents des périodes A-163 et A-164 des Producteurs de poulet 

du Canada. 

 

Le 30 mars 2020, des discussions informelles ont eu lieu entre les représentants du 

CCTOV, des PPC et du CPAC. À la suite de cette rencontre, les membres du CCTOV ont tenu 

une conférence téléphonique pour réexaminer la plainte, ainsi que pour intervenir dans le 

cadre de la crise de la COVID-19. Cette crise a eu un effet considérable sur les marchés de 

l’industrie canadienne du poulet. 

 

En raison des répercussions de la pandémie sur le secteur du poulet, le 5 avril 2020, le 

CCTOV a retiré sa plainte. Après avoir reçu un avis officiel de retrait, le CPAC a rejeté la 

plainte. 

 

Comités exécutifs des offices nationaux pour 2020 

Dans le cadre de leur assemblée générale annuelle de 2020, les offices de 

commercialisation nationaux ont annoncé la composition de leurs comités exécutifs 

respectifs pour 2020-2021. Nous tenons à féliciter tous les membres élus. Le Conseil se 

réjouit à l’idée de rencontrer les quatre comités exécutifs et de travailler avec eux. Pour 

obtenir de plus amples renseignements sur les quatre comités exécutifs, veuillez consulter 

les sites Web des offices ou communiquer directement avec eux. 

 

 

Allocutions à venir  

En raison de la pandémie de COVID-19, de nombreuses activités et allocutions  

lors des assemblées générales annuelles des provinces ont été annulées ou reportées.  

 

Heureusement, grâce à la technologie de la téléconférence, lors des assemblées  

annuelles des conseils d’administration des producteurs de volailles et d’œufs,  

le président du CPAC, M. Brian Douglas, s’est adressé aux Producteurs d’œufs  

du Canada et aux Producteurs de poulet du Canada, tandis que le vice-président  

M. Ron Bonnett a pris la parole lors de la réunion des Producteurs de dindon du Canada. 

 

Le CPAC met actuellement à jour son calendrier d’activités pour les réunions et les 

activités qui restent pour le présent exercice. Les membres du Conseil font tous les efforts 

possibles pour assurer une présence pertinente et constructive lors de ces réunions et 

événements. Ces rencontres sont toujours une excellente occasion de rencontrer et 

d’entendre directement l’industrie et les secteurs concernés. 

Bien gérer, jusqu’au marché 

Commentaires ou questions?  

Contactez-nous : 

Général : aafc.fpcc-cpac.aac@canada.ca 

Audiences publiques : aafc.fpcchearings-audiencescpac.aac@canada.ca 

Plaintes : aafc.fpcccomplaints-plaintescpac.aac@canada.ca
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